
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15307

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

PLF 2026 - Conséquences pour les ETA du crédit d'impôt accordé aux CUMA
Question écrite n° 15307

Texte de la question

M. Thierry Benoit attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les conséquences de la mesure fiscale prévue dans le projet de loi de finances pour 2026 qui
instaure un crédit d'impôt au titre des charges de mécanisation collective des CUMA, plafonné à 3 000 euros par
exploitation. Si cette disposition vise à encourager la mutualisation du matériel agricole et à soutenir la
modernisation des exploitations adhérentes aux CUMA, elle suscite des inquiétudes légitimes concernant ses
effets sur les entreprises de travaux agricoles (ETA) qui n'y sont pas éligibles. Les ETA contribuent à la
compétitivité et à la productivité des exploitations et constituent un maillon essentiel de l'économie agricole
locale. À signaler également que les ETA et les CUMA sont enregistrés au Registre du commerce sous le même
code ADE 0161 Z (Activités de soutien aux cultures) et qu'il paraît étrange de ne pas accorder l'avantage fiscal à
l'ensemble des acteurs ayant la même activité. C'est pourquoi il souhaite connaître les mesures que le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de suivre l'impact de cette mesure fiscale sur l'activité des ETA,
éviter toute distorsion de concurrence entre exploitants adhérents à des CUMA et clients des ETA et garantir
l'équilibre économique et opérationnel de l'ensemble des acteurs du secteur agricole. Il lui demande en outre de
préciser les éventuelles dispositions complémentaires ou ajustements envisagés pour que le crédit d'impôt en
faveur des CUMA n'induise pas d'effets pervers au détriment des ETA et, plus largement, de la modernisation
durable des exploitations agricoles françaises.
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